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sainteté de sa vie, par la force de ses paroles et surtout
par les miracles qu'il opérait, un grand nombre de dis-
ciples s attachèrent à lui

; et depuis sept siècles, cet or-
dre religieux, fondé sur la pratique de la pauvreté la
p ns ex reme. n'a cessé de donner au monde l'exem-
pie du détachement de l'humilité, de l'abnégation chré-
tienne la plus parfaite.

VoiM pourquoi Léon XlIIdit dans sa bulle :
" Nous

exhortons vivement les chrétiens à ne pas refuser de
se faire inscrire dans cette sainte milice de Jésus-
Christ. P aise a Dieu que les populations chrétiennes
accourent a la règle du Tiers-Ordre avec autant d'ar-
deur et en aussi grand nombre qu'elles affluaient au-
ti.-ois à 1 envi auprès de François lui-même."

Toutefois, N. T. C. F., comme il ne suffit pas dedonner son nom à une confrérie pour en percevoir les
avantages, il ne faut pas oublier la recommandation que
ait le Souverain Pontife :" Que ceux, dit-il, quiT
l

ont revêtu les insignes de la pénitence regardent
Innage de leur saint auteur et s'y attachent, sans quoi
rien de ce qu'on en attend de bon ne se réaliserait
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Quelque grands que soient les avantages, pour ainsi
ire exteneurs, du TiersOrdre, tels que 1^ nffi^^^^^^^^
ombreiises que l'on peut y gagner; les prières^t lebonnes œuvres auxquelles on participe, comme Nousavons dit, ce n'est pas là que doivent s'arrêter nos dé-

sirs e nos efforts. En entrant dans le Tiers-Ordre onne quitte point sa famille, sa position ni ses occupât ons
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eta religieux, mais on doit se proposer la perfection

tion w; 1

^".^"'^g^ comme dans le célibat, la perfec-n dans la richesse comme dans la pauvreté la perfec-tion dans l'autorité comme dans l'obéissance... I)ans


